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(54) DISPOSITIF DE CONNEXION ÉLECTRIQUE POUR UN VÉHICULE, VÉHICULE ET PROCÉDÉ 
D’INSTALLATION ASSOCIÉS

(57) Le dispositif de connexion électrique (2)
comporte :
- un ensemble de câbles (14), chaque câble (14) présen-
tant une première extrémité (24) destinée à être raccor-
dée sur une première voiture (4) et une deuxième extré-
mité (26) destinée à être raccordée sur une deuxième
voiture (6),
- un boitier (16) destiné à être monté sur la deuxième
voiture (6) et
- une plaque de maintien amovible (18), les câbles (14)
passant au travers de la plaque de maintien (18).

Le boitier (16) comporte au moins une glissière de
réception (40), la plaque de maintien (18) étant mobile
entre une position libre, et une position insérée dans la
glissière de réception (40), dans laquelle le boitier (16)
porte la plaque de maintien (18).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
connexion électrique pour un véhicule, notamment un
véhicule ferroviaire, comprenant au moins deux voitures
attelées l’une à l’autre, le dispositif de connexion
comportant :

- un ensemble de câbles, chaque câble présentant
une première extrémité destinée à être raccordée
sur une première voiture et une deuxième extrémité
destinée à être raccordée sur une deuxième voiture,

- un boitier destiné à être monté sur la deuxième voi-
ture, et

- une plaque de maintien amovible, les câbles passant
au travers de la plaque de maintien, la plaque de
maintien comportant au moins un organe de main-
tien de câble, chaque organe de maintien étant des-
tiné à fixer un câble à la plaque de maintien.

[0002] L’invention s’applique aux dispositifs de con-
nexion destinés à connecter électriquement deux voitu-
res d’un véhicule notamment ferroviaire.
[0003] Les véhicules ferroviaires nécessitent une ali-
mentation en électricité de chacune de leurs voitures,
que ce soit pour permettre le déplacement du train ou
pour assurer des utilités nécessaires au confort des
voyageurs. L’électricité est généralement produite ou
collectée sur une partie des voitures formant le véhicule
ferroviaire. L’électricité est par exemple produite par un
alternateur ou collectée par un pantographe sur une voi-
ture de l’ensemble du véhicule. Il est nécessaire d’ache-
miner l’électricité le long des différentes voitures du vé-
hicule ferroviaire afin d’assurer l’alimentation de chacune
des voitures.
[0004] Il est connu d’utiliser un dispositif de connexion
du type précité placé entre chaque voiture afin d’assurer
la continuité de l’alimentation électrique le long du véhi-
cule ferroviaire. L’ensemble de câbles du dispositif de
connexion s’étend notamment entre deux voitures con-
sécutives afin d’assurer leur connexion électrique. L’en-
semble de câbles est maintenu statique sur une première
voiture et chaque câble est fixé dans un boitier lui-même
maintenu sur une deuxième voiture.
[0005] Lors de la mise bout à bout des voitures du vé-
hicule, le montage d’un tel dispositif de connexion est
complexe. Des moyens de levage sont utilisés pour ame-
ner l’ensemble de câble et le boitier entre les deux voi-
tures, puis pour installer le boitier sur la deuxième voiture.
Une fois le boitier installé, il est par ailleurs nécessaire
de déplacer les câbles par rapport au boitier avant de les
fixer.
[0006] Ceci créé des désagréments et des risques
pour les opérateurs de montage qui doivent tout d’abord
s’assurer que le boitier et l’ensemble de câbles sont por-
tés en toute sécurité pendant tout l’assemblage et qui
doivent ensuite effectuer l’assemblage des câbles dans
un espace très confiné.

[0007] Un but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif de connexion dont l’installation dans l’espace confiné
entre deux voitures est sécurisée et facilitée.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de connexion électrique du type précité, caractérisé en
ce que le boitier comporte au moins une glissière de ré-
ception de la plaque de maintien amovible, la plaque de
maintien étant mobile entre une position libre, disposée
à l’écart du boitier, et une position insérée dans la glis-
sière de réception, dans laquelle le boitier porte la plaque
de maintien et l’ensemble des câbles.
[0009] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention le dispositif de connexion électrique comporte
l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, pri-
se(s) isolément ou suivant toute combinaison technique-
ment possible :

- une face de maintien du boitier définit une première
ouverture, la plaque de maintien dans la position in-
sérée dans la glissière de réception obturant la pre-
mière ouverture ;

- la plaque de maintien est mobile en translation dans
la glissière dans un plan horizontal ou dans un plan
incliné par rapport à un plan horizontal d’un angle
inférieur à 60° ;

- le dispositif de connexion comporte un organe de
verrouillage, la plaque de maintien étant propre à
être maintenue dans la position insérée sur le boitier
par le ou chaque organe de verrouillage ;

- le ou chaque organe de maintien de câble est un
presse-étoupe ;

- le boitier délimite un volume intérieur recevant les
deuxièmes extrémités des câbles et destiné à ac-
cueillir un ensemble de raccordement électrique de
la deuxième voiture, destiné au raccordement des
deuxièmes extrémités des câbles, une face d’accès
du boitier définissant une deuxième ouverture d’ac-
cès au volume intérieur ;

- le dispositif de connexion comporte un capot mobile
obturant la deuxième ouverture d’accès au volume
intérieur.

[0010] L’invention se rapporte en outre à un véhicule,
notamment un véhicule ferroviaire comprenant une pre-
mière voiture, une deuxième voiture attelée à la première
voiture, et un dispositif de connexion électrique de véhi-
cule ferroviaire tel que défini plus haut, chaque câble de
l’ensemble de câbles étant raccordé électriquement sur
la première voiture par sa première extrémité et sur la
deuxième voiture par sa deuxième extrémité, le boitier
étant monté sur la deuxième voiture.
[0011] L’invention se rapporte également à un procédé
de montage d’un dispositif de connexion électrique de
véhicule notamment de véhicule ferroviaire comprenant
les étapes suivantes :

- fourniture d’un dispositif de connexion électrique tel
que défini plus haut, le boitier étant fixé sur la deuxiè-
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me voiture ;
- fixation de chaque câble de l’ensemble de câbles

aux organes de maintien pour maintenir chaque câ-
ble fixe sur la plaque de maintien amovible ;

- installation de la plaque de maintien amovible dans
la position insérée par déplacement dans la glissière
de réception; et

- connexion de chaque deuxième extrémité de câble
sur la deuxième voiture.

[0012] Le procédé selon l’invention peut comporter
l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
isolément ou suivant toutes les combinaisons technique-
ment possibles :

- le boitier délimite un volume intérieur accueillant un
ensemble de raccordement électrique, l’étape de
connexion de chaque deuxième extrémité de câble
sur la deuxième voiture comprenant le raccordement
de chaque deuxième extrémité de câble à l’ensem-
ble de raccordement électrique dans le volume inté-
rieur délimité par le boitier ;

- le dispositif de connexion électrique de véhicule fer-
roviaire comporte un capot mobile, le procédé com-
prenant une étape de mise en place du capot mobile
pour obturer une deuxième ouverture d’accès au vo-
lume intérieur.

[0013] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins
sur lesquels :

[Fig 1] la figure 1 est une représentation en perspec-
tive du dispositif de connexion électrique d’un véhi-
cule selon l’invention ; et
[Fig 2] La figure 2 est une représentation perspective
de la plaque de maintien amovible en position insé-
rée dans le boitier.

[0014] Dans la description qui suit, on considère une
base orthonormée directe (X, Y, Z). La direction d’éléva-
tion Z est définie selon la hauteur du véhicule et corres-
pond par exemple à la direction verticale lorsque le vé-
hicule est sur une voie horizontale. La direction longitu-
dinale X correspond à la direction avant-arrière du véhi-
cule et la direction transversale Y correspond à la largeur
du véhicule.
[0015] Les termes « supérieur » et « inférieur » ainsi
que « haut » et « bas » sont définis par rapport à la di-
rection d’élévation Z. Les termes « gauche » et « droite »
sont définis par rapport à la direction transversale Y dans
le sens normal de circulation du véhicule.
[0016] Un véhicule 1 comprenant au moins une pre-
mière voiture attelée à une deuxième voiture est illustré
partiellement à la figure 1. En référence à la figure 1, le
véhicule 1 comprend une première voiture 4 et au moins
une deuxième voiture 6, adjacente et raccordée électri-

quement à la première voiture 4 par un dispositif de con-
nexion électrique 2.
[0017] Le véhicule est avantageusement un véhicule
ferroviaire 1. Le véhicule ferroviaire 1 est par exemple
un train à grande vitesse.
[0018] La première voiture 4 comprend une première
paroi transversale d’extrémité 8 et la deuxième voiture 6
comprend une deuxième paroi transversale d’extrémité
10. Ensemble, la première paroi 8 et la deuxième paroi
10 définissent longitudinalement un espace inter-voiture
12.
[0019] Le dispositif de connexion électrique 2 s’étend
dans l’espace inter-voiture 12.
[0020] Le dispositif de connexion électrique 2 com-
prend un ensemble de câbles 14 liant électriquement la
première voiture 4 et la deuxième voiture 6.
[0021] Les câbles 14 sont maintenus d’un premier côté
sur la première voiture 4 et d’un autre côté sur la deuxiè-
me voiture 6. Ils pendent en chainette dans l’espace inter-
voiture 12 entre la première voiture 4 et la deuxième voi-
ture 6.
[0022] En particulier, le dispositif de connexion 2 com-
prend un boitier 16 monté sur la deuxième paroi trans-
versale d’extrémité 10.
[0023] Le dispositif de connexion 2 comporte une pla-
que de maintien 18 amovible et insérable sur le boitier
16 au travers de laquelle passent les câbles 14. La plaque
de maintien 18 comprend un ensemble d’organes de
maintien 20 de câble maintenant fixe les câbles 14 par
rapport à la plaque de maintien 18. Lorsqu’elle est insé-
rée sur le boitier 16, la plaque de maintien 18 maintient
donc les câbles 14 sur la deuxième voiture 6. Plus par-
ticulièrement, le boitier 16 porte la plaque de maintien 18
et l’ensemble des câbles 14.
[0024] Le dispositif de connexion 2 comporte un capot
mobile 22 propre à être fixé sur le boitier 16.
[0025] Les câbles 14 sont aptes à conduire un courant
électrique tout en assurant une fonction d’isolation par
rapport à l’environnement extérieur à ces câbles 14. Les
câbles 14 comprennent par exemple un cœur métallique
s’entendant au centre du câble 14 sur toute sa longueur,
et une gaine isolante entourant le cœur métallique.
[0026] Les câbles 14 comprennent une première ex-
trémité 24 raccordée électriquement à la première voiture
4 et une deuxième extrémité 26 raccordée électrique-
ment à la deuxième voiture 6. La deuxième extrémité 26
est munie d’une cosse de connexion 28. La cosse de
connexion 28 est connectée électriquement à un ensem-
ble de raccordement électrique 29 de la deuxième voiture
6.
[0027] Le boitier 16 définit un volume intérieur 30 ac-
cueillant la deuxième extrémité 26 des câbles 14 et dans
lequel les cosses 28 sont connectées à l’ensemble de
raccordement électrique 29.
[0028] L’ensemble de raccordement électrique 29 est
par exemple positionné à l’intérieur du boitier 16.
[0029] Le boitier 16 comporte un ensemble de faces
de protection 32 étanches protégeant le volume intérieur

3 4 



EP 3 782 867 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

30 de l’environnement extérieur. Les faces de protection
32 sont par exemple formées par des plaques pleines.
Ces plaques assurent notamment une résistance à des
chocs de ballast projetés par les bogies du véhicule fer-
roviaire 1.
[0030] Le boitier 16 comporte une face de maintien 34
définissant une première ouverture 36 sur le volume in-
térieur 30 et des organes de guidage 38 placés de part
et d’autre de la première ouverture 36 formant une glis-
sière de réception 40 de la plaque de maintien amovible
18. La glissière 40 définit un axe de glissement G-G sen-
siblement compris dans le plan (X, Z). Selon un mode
de réalisation particulier, l’axe de glissement G-G est
orienté selon la direction longitudinale. En variante, l’axe
de glissement forme un angle inférieur à 60° par rapport
à la direction longitudinale.
[0031] La première ouverture 36 débouche vers le bas.
[0032] Le boitier 16 comporte une face d’accès 42 dé-
finissant une deuxième ouverture 44 sur le volume inté-
rieur 30. La deuxième ouverture 44 est adaptée pour
permettre l’accès à l’ensemble de raccordement électri-
que 29 et aux cosses de connexion 28. Elle débouche
sensiblement en regard de la première paroi 8.
[0033] La plaque de maintien amovible 18 est mobile
entre une position libre disposée à l’écart du boitier 16
et une position insérée dans la glissière de réception 40.
En position insérée, la plaque de maintien 18 obture la
première ouverture 36.
[0034] La plaque de maintien 18 est mobile en trans-
lation dans la glissière 40 dans un plan horizontal ou
dans un plan incliné par rapport à un plan horizontal d’un
angle inférieur à 60°. Dans le mode de réalisation pré-
senté sur les figures 1 et 2, la plaque de maintien 18 est
mobile selon l’axe de glissement G-G.
[0035] La plaque de maintien 18 porte les organes de
maintien 20 au travers desquels passent les câbles 14.
Les câbles 14 passent ainsi au travers de la plaque de
maintien 18 tout en étant maintenus par les organes de
maintien 20.
[0036] Dans un mode de réalisation particulier visible
en figure 2, la plaque de maintien 18 a un profil en forme
de L. La face principale 46 formée par la plaque de main-
tien 18 est insérée dans la glissière 40 et obture la pre-
mière ouverture 36 et une face secondaire 48 sensible-
ment perpendiculaire à la face principale 46 vient partiel-
lement obturer la deuxième ouverture 44.
[0037] Chaque organe de maintien 20 est adapté pour
sélectivement maintenir ou libérer un câble 14. En par-
ticulier, chaque organe de maintien 20 définit un orifice
traversant pour accueillir un câble 14. La forme de l’orifice
est variable afin de solidariser l’organe de maintien 20
au câble 14 ou de libérer le câble 14 et permettre son
mouvement dans l’orifice.
[0038] Chaque organe de maintien 20 est, selon le mo-
de de réalisation présenté, un presse-étoupe.
[0039] Le dispositif de connexion électrique 2 compor-
te, selon le mode de réalisation présenté, au moins un
organe de verrouillage 50. L’organe de verrouillage 50

maintient la plaque 18 dans la position insérée sur le
boitier 16 et presse la plaque 18 sur le boitier. L’organe
de verrouillage 50 est par exemple une vis traversant la
plaque de maintien 18 et maintenant la plaque de main-
tien 18 sur le boitier 16.
[0040] Le capot mobile 22 est fixé sur le boitier 16 par
un ensemble d’organes de fermeture 52. Le capot mobile
22 obture la deuxième ouverture 44. Lorsque les organes
de fermeture 52 ne sont pas installés, le capot mobile 22
peut être déplacé à l’écart de la deuxième ouverture 44.
Le capot mobile 22 est par exemple une plaque d’un
matériau et d’une épaisseur semblable au matériau et à
l’épaisseur des faces de protection 32.
[0041] Un procédé de montage d’un dispositif de con-
nexion électrique 2 selon l’invention va maintenant être
décrit.
[0042] Le procédé de montage comprend une étape
de mise en place de deux voitures en regard et du dis-
positif de connexion 2 entre les voitures, une étape de
fixation de l’ensemble de câbles 14 sur la plaque de main-
tien 18, suivie par une étape d’installation de la plaque
de maintien amovible 18 dans la glissière de réception
40, puis par une étape de connexion des extrémités de
câble 14 et enfin une étape de mise en place du capot
mobile 22.
[0043] Lors de l’étape de mise en place, au moins deux
voitures sont placées en regard, définissant un espace
inter-voiture 12 entre les parois transversales 6, 8. La
première voiture 4 est raccordée électriquement aux câ-
bles 14 et la première paroi transversale d’extrémité 8
est mise face à la deuxième paroi transversale d’extré-
mité 10. Le dispositif de connexion 2 est fourni et le boitier
16 est notamment installé sur la deuxième paroi trans-
versale d’extrémité 10. Le boitier 16 est par exemple fixé
à la deuxième paroi transversale 10 lors de la fabrication
de la deuxième voiture
[0044] L’étape de fixation de chaque câble 14 sur la
plaque de maintien 18 comprend alors l’insertion des câ-
bles 14 dans les orifices définis par les organes de main-
tien 20. La position des câbles 14 dans les organes de
maintien 20 est ajustée afin qu’une longueur suffisante
de câble s’étende dans l’espace inter-voiture 12 pour per-
mettre aux voitures de tourner l’une par rapport à l’autre.
Lorsque la position des câbles 14 par rapport aux orga-
nes de maintien 20 est ajustée, les organes de maintien
20 sont fixés aux câbles 14, par exemple par serrage.
Les câbles 14 sont ainsi fixés sur la plaque de maintien
18.
[0045] L’étape d’installation de la plaque de maintien
18 en position insérée dans la glissière de réception 40
comprend le levage de l’ensemble des câbles 14 ainsi
que de la plaque de maintien 18, puis l’insertion de la
plaque de maintien 18 dans la glissière de réception 40.
Le levage est par exemple effectué à l’aide d’un engin
de manutention qui est retiré dès que la plaque de main-
tien 18 est insérée dans la glissière de réception 40. Suite
à l’insertion de la plaque de maintien 18 dans la glissière
de réception 40 et à son coulissement le long de l’axe
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G-G jusqu’à ce que la face secondaire 48 entre en con-
tact avec le boitier 16, chaque organe de verrouillage 50
est installé afin de maintenir la plaque de maintien 18 en
position insérée sur le boitier 16.
[0046] L’étape de connexion des extrémités de câble
14 comprend la connexion de chaque deuxième extré-
mité 26 à l’ensemble de raccordement électrique 29.
Chaque deuxième extrémité 26 est par exemple raccor-
dée à l’ensemble de raccordement électrique 29 par l’in-
termédiaire des cosses de connexion 28. Les connexions
sont effectuées dans le volume intérieur 30 grâce à l’ac-
cès offert par la deuxième ouverture 44 à l’ensemble de
raccordement.
[0047] A la suite de l’étape de connexion des extrémi-
tés de câble 14, le capot mobile 22 est mis en place lors
de l’étape de mise en place du capot mobile 22. Le capot
mobile 22 est installé pour obturer la deuxième ouverture
44. Les organes de fermeture 52 sont alors mis en place
pour maintenir le capot 22 par rapport au boitier 16.
[0048] Le dispositif de connexion 2 tel que décrit est
particulièrement avantageux puisque dès que la plaque
de maintien 18 est insérée dans la glissière de réception
40, le poids du dispositif de connexion 2 est supporté par
le boitier 16 et il n’est pas nécessaire d’utiliser des
moyens de manutention lors de la connexion électrique
des câbles 14.
[0049] Le boitier 16 présenté permet aussi une con-
nexion facilitée par l’intermédiaire de sa deuxième ouver-
ture 44.
[0050] La présence d’un organe de verrouillage 50 per-
met par ailleurs d’améliorer l’étanchéité de l’ensemble
de connexion 2.
[0051] Le dispositif de connexion 2 présenté permet
en outre une connexion des câbles 14 à l’ensemble de
raccordement 29 tout en limitant la courbure des câbles
14. Ceci est particulièrement avantageux puisqu’il est
alors possible d’ajuster la longueur de câble s’étendant
dans l’espace inter-voiture 12 avant même l’installation
de la plaque de maintien 18. Ainsi, lorsque la plaque de
maintien 18 est insérée dans la glissière 40, il est possible
de directement connecter les câbles 14 à l’ensemble de
raccordement 29.
[0052] Dans une variante, la voiture 4 est aussi équi-
pée d’un boitier 16 et le dispositif de connexion 2 com-
prend une deuxième plaque de maintien amovible 18.

Revendications

1. Dispositif de connexion électrique (2) pour un véhi-
cule (1), notamment un véhicule ferroviaire, compre-
nant au moins deux voitures (4, 6) attelées l’une à
l’autre , le dispositif de connexion comportant :

- un ensemble de câbles (14), chaque câble (14)
présentant une première extrémité (24) desti-
née à être raccordée sur une première voiture
(4) et une deuxième extrémité (26) destinée à

être raccordée sur une deuxième voiture (6),
- un boitier (16) destiné à être monté sur la
deuxième voiture (6), et
- une plaque de maintien amovible (18), les câ-
bles (14) passant au travers de la plaque de
maintien (18), la plaque de maintien (18) com-
portant au moins un organe de maintien (20) de
câble, chaque organe de maintien (20) étant
destiné à fixer un câble (14) à la plaque de main-
tien (18),

caractérisé en ce que le boitier (16) comporte au
moins une glissière de réception (40) de la plaque
de maintien amovible (18), la plaque de maintien (18)
étant mobile entre une position libre, disposée à
l’écart du boitier (16), et une position insérée dans
la glissière de réception (40), dans laquelle le boitier
(16) porte la plaque de maintien (18).

2. Dispositif de connexion électrique (2) selon la reven-
dication 1, dans lequel une face de maintien (34) du
boitier (16) définit une première ouverture (36), la
plaque de maintien (18) dans la position insérée
dans la glissière de réception (40) obturant la pre-
mière ouverture (36).

3. Dispositif de connexion électrique (2) selon l’une des
revendications 1 ou 2, dans lequel la plaque de main-
tien (18) est mobile en translation dans la glissière
(40) dans un plan horizontal ou dans un plan incliné
par rapport à un plan horizontal d’un angle inférieur
à 60°.

4. Dispositif de connexion électrique (2) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, com-
prenant au moins un organe de verrouillage (50), la
plaque de maintien (18) étant propre à être mainte-
nue dans la position insérée par le ou chaque organe
de verrouillage (50).

5. Dispositif de connexion électrique (2) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel le boitier (16) délimite un volume intérieur (30)
recevant les deuxièmes extrémités (26) des câbles
(14) et destiné à accueillir un ensemble de raccor-
dement électrique (29) de la deuxième voiture (6),
destiné au raccordement des deuxièmes extrémités
(26) des câbles (14), une face d’accès (42) du boitier
(16) définissant une deuxième ouverture (44) d’ac-
cès au volume intérieur (30).

6. Dispositif de connexion électrique (2) selon la reven-
dication 5, comprenant un capot mobile (22) obturant
la deuxième ouverture (44) d’accès au volume inté-
rieur (30).

7. Véhicule, notamment véhicule ferroviaire (1), com-
prenant une première voiture (4), une deuxième voi-
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ture (6) attelée à la première voiture, et un dispositif
de connexion électrique (2) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, chaque câble (14)
de l’ensemble de câbles (14) étant raccordé électri-
quement sur la première voiture (4) par sa première
extrémité (24) et sur la deuxième voiture (6) par sa
deuxième extrémité (26), le boitier (16) étant monté
sur la deuxième voiture (6).

8. Procédé de montage d’un dispositif de connexion
électrique (2) de véhicule, notamment de véhicule
ferroviaire (1), comprenant les étapes suivantes :

- fourniture d’un dispositif de connexion électri-
que (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, le boitier (16) étant fixé sur la deuxiè-
me voiture (6) ;
- fixation de chaque câble (14) de l’ensemble de
câbles (14) aux organes de maintien (20) pour
maintenir chaque câble (14) fixe sur la plaque
de maintien amovible (18) ;
- installation de la plaque de maintien amovible
(18) dans la position insérée par déplacement
dans la glissière de réception (40) ; et
- connexion de chaque deuxième extrémité de
câble (26) sur la deuxième voiture (6).

9. Procédé selon la revendication 8, dans lequel le boi-
tier (16) délimite un volume intérieur (30) accueillant
un ensemble de raccordement électrique (29), l’éta-
pe de connexion de chaque deuxième extrémité de
câble (26) sur la deuxième voiture (6) comprenant
le raccordement de chaque deuxième extrémité de
câble (26) à l’ensemble de raccordement électrique
(29) dans le volume intérieur (30) délimité par le boi-
tier (16).

10. Procédé selon la revendication 8 ou 9, dans lequel
le dispositif de connexion électrique (2) comporte un
capot mobile (22), le procédé comprenant une étape
de mise en place du capot mobile (22) pour obturer
une deuxième ouverture d’accès (44) au volume in-
térieur (30).
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